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LE ROUET DE MA GRAND'mÈRE 13

levées-2, pour ces frais draps de lit23, ces essuie-mains de

toile faite soi-même u, et tous ces tas de chemises plissées au

compas25 sans compter les rouleaux de triège, de satin rayé,
de grisaille, de drap mi-laine, qui sont aussi sortis du même

rouet et-qu'il me semble voir encore à la chambre de dessus-derrière,

en ligne devant la paroi, raides et bariolés comme des

soldats du landsturm 2G.

Mais la quenouille est épuisée;- la vieille horloge de

Bourgogne vient de sonner dix heures ; la fileuse se lève et dit :

Maintenant, c'est bon pour ce soir, allons dormir, il a déjà

frappé dix heures -1. » Puis, après avoir secoué de son tablier
les impuretés et les débris de filasse 28, elle enfonce la partie
supérieure de sa quenouille dans le trou fait au pied & et remet

en place son vieux compagnon de travail.
P. BOVET.
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LES NOMS DES VENTS
dans la suisse romande

Recherches étymologiques.

(Suite.)

-*-
A propos des vents blancs, M. le professeur Forel m'a fait

parvenir une intéressante communication, dont j'extrais le

passage le plus important. « Le vent blanc est un vent du sud, un
sudois, comme je l'appelle, avec ciel serein. C'est en général

23 pò hou frè lirijfu.
51 hou pâna-man dl lala fait chè-mimo.
25 ti hou tsiron de tsamijl plichâyè ou konpâ.
20 chin kontâ lé rolyè de tridzo, de vérâ, dé grijèta, de madzalan-na, ka

chon ochabin chdlyä dou mimo bargò è ka mè chinblyè adi vara a la tsanbra

dèchti-dèra, in rintsa kontr la para, rii è bdrgolâ kamin di chudâ doit landi-
fourg' (sic I).

27 óra le bon pò chla né, alin drami, la dza fyii dyi-j-arè.
28 le bòro è lé Ismèvulyè.
20 ou kmòlyon.
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l'avant-garde d'un sudois pluvieux, car le vent blanc du matin
se change ordinairement en vent de pluie dans la soirée ou le
lendemain. Ce vent blanc, très chaud, est appelé par nos

paysans maora-blyâ, c'est-à-dire : mûris-blé. » Je remercie
vivement M. Forel de bien vouloir mettre sa science à notre disposition

et de venir préciser les définitions nécessairement incomplètes

d'un philologue.
II. Djoran.

Le vent appelé djoran ou dzoran, selon la phonétique locale

(en français populaire jorari), est l'opposé de l'uberre. Suivant

la contrée, c'est un vent d'ouest ou du nord-ouest. Il peut être
très violent, et se lève souvent brusquement, le soir. Il cause

parfois de vraies tempêtes sur les lacs de Bienne et de

Neuchâtel et a déjà fait beaucoup de victimes. Comme il descend

des pentes du Jura et qu'il n'est connu que dans les cantons
de Neuchâtel, Vaud et Fribourg *, c'est-à-dire dans le voisinage

plus ou moins immédiat de cette chaîne de montagne, il est

évident que la base étymologique doit être (venlus) juranus
vent du Jura. Le nom de ce vent se rattache donc à celui

de toute une partie de notre territoire. On me permettra
d'exposer ici, très brièvement, ce que les sources que j'ai sous

la main me suggèrent au sujet du mot Jura, ou forât, ce qui
est la même chose.

Les auteurs anciens ont souvent eu l'occasion de mentionner

le Jura. Les Latins l'appellent au singulier fura, au pluriel
fures (ainsi César, Bell, gali'., i, 2, 3 : altera ex parte monte

Jura altissimo; 8, 1 : ad montent furam;Pline, Nat. hist. 3, 31

montibus furibus; etc.). Il n'est donc guère possible de considérer

la forme fura comme un pluriel neutre ; nous disons du

reste le Jura, désignation qui peut être fort ancienne. Les
pluriels neutres donnent ordinairement des féminins dans les

langues romanes. La lettre u de fura était-elle longue ou

1 On rencontre le terme isolément dans le canton de Berne, par
exemple à Péry.
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brève Les formes latines forensia (Sid. Apoll., Epist. 4, 25, 5,
Jorenscs heremi (.Greg. Tur., Vit. patrum, cap. 1, 1), ultraiorani
(Fred., Chron. 4, 13), qui alternent avec les formes en u, prouvent

qu'il s'agit d'un u, c'est-à-dire d'un son qui s'est confondu
avec ô dans l'histoire des langues romanes. Cette manière de
voir est confirmée par les formes qu'emploient les auteurs grecs,
où nous voyons également alterner«? et ou (lovpimo;, Strabon 4,
3, 4 ; 'lipx Spovç, 6, n, etc.).

Uu bref que nous venons de constater rend impossible
toute parenté de notre mot avec le latin jus, juris. D'autre

part, la racine jtir, que reflète encore notre prononciation
Jorati, nous fait penser à un mot très répandu dans nos patois
romands et qui doit avoir la même origine. C'est le mot qui
signifie forêt de montagne ou simplement forêt*, par extension,
et qui apparaît sous les formes suivantes (je place à côté des

formes de ce mot celles du mot JUGUM, le foug, pour bien

montrer l'identité du développement phonétique)3 :

Berne: djou (dfou); Neuchâtel, Montagne: dju (dju), Val-de-
Ruz : djœv (djœ et dju) ; Fribourg : dzâ° (dzä°, où le mot est

conservé); Vaud, Alpes: dzœr, dzôr, dzao, dzœu (dzao, dzœu,

etc.); Valais: dzœu, zô°", zour, etc. (joug n'est guère usité).
Dans les patois qui ont laissé tomber IV finale, les dérivés ;

dzorèta, etc., font connaître le radical à un état plus archaïque..
Les bois de la plaine sont désignés par les mots bou, fòri, avec
lesquels rivalise kôt côte dans les cantons de Neuchâtel et
de Berne. Dans ces deux derniers cantons, le terme djou, dju,
djœr n'est plus employé que comme nom propre. Une foule
innombrable de lieux-dits de toute la Suisse romande,
correspondant au mot simple ou à un de ses dérivés, remontent à la
même source. Nous rencontrons des quantités de Joux, Jeur,

1 La forme Jura, avec u, est influencée par les formes patoises de la

Montagne neuchàteloise, voir plus loin.
2 Kuenlin, Helv. Almanach, 1810, écrit « zpu bergigte waldweide. »
3 Je ne cite que quelques variantes caractéristiques.
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Jor, Jorat, Joratel, Jorattaz, Joratys, Jorasse, Jorassaz, etc.

Il est donc permis de dire que le mot Jura signifie feret, ce

qui cadre très bien avec les noms de Forêt Noire, Forêt des

Ardemies, Bregenzer Wald, Thüringer Wald, etc., que portent
les chaînes de montagnes de même configuration situées plus

au Nord. Cette interprétation précise celle de montagne, à

laquelle se sont arrêtés les celtistes. Le mot lui-même, n'étant ni

latin ni -germanique, doit être celtique, ou peut-être ligurien,
comme le voudrait M. d'Arbois de Jubainville (voir Holder,
Altceltischer Sprachschatz sous Jura). La voyelle a de Jura
provient probablement d'un suffixeJ. Notre mot a laissé des

traces comme appellatif dans les documents du moyen âge :

je trouve dans Du Cange, sous jarria, la citation suivante,

empruntée à une charte de 1157 provenant de la région des

Alpes: pratis, pascuis, silvis, joriis, montibus, vallibus, où

joriis désigne probablement les forêts de montagnes par opposition

à silvis bois de la plaine2; nos vieux parchemins
contiennent fréquemment l'expression Jures nigrœ les joux
noires dans le sens de « grande forêt de montagne. »

La chaîne du Jura n'aurait donc pas été baptisée d'après sa

nature de montagne ni d'après ses formes extérieures, mais

d'après son utilité, comme c'est aussi le cas des Alpes.

L. Gauchat.

1 Cf. les formes grecques lipai, laupivio;, 'lovpiaao; et nos lieux-
dits forasse, forassa\.

2 Le môme mot joria se retrouve dans des documents valaisans bien
postérieurs (jusqu'au XVIIe siècle), comme équivalent du patois dzàr,
dzòr.
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